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Description 

L'invention  concerne  un  présentoir  (comme  déjà 
connu  du  US-A-4  923  070)  pour  objets  de  forme  allon- 
gée,  comportant  un  pied  de  présentoir  et  plusieurs  com- 
partiments  de  présentation  présentant  une  ouverture 
supérieure 

L'invention  s'applique  plus  particulièrement  à  la 
présentation  d'objets  du  type  stylos  à  bille,  stylos  à 
pointe  feutre,  crayons  à  papier  ou  autres  instruments 
d'écriture. 

Sur  les  présentoirs  actuellement  utilisés,  les  objets 
de  forme  allongée  sont  utilisés  dans  une  succession  de 
compartiments  transparents  emboités  les  uns  sur  les 
autres  et  amovibles. 

Lorsqu'on  veut  saisir  un  objet,  il  est  nécessaire  de 
le  dégager  d'un  ensemble  d'objets  rangés  en  bottes  ou 
en  fagots  ou  de  le  saisir  à  travers  un  enchevêtrement 
d'objets. 

On  connaît  des  présentoirs  de  comptoir  constitués 
par  assemblage  de  cloisons  délimitant  des  comparti- 
ments  fixes  présentant  les  produits  par  rangées  ou  par 
colonnes. 

Pour  des  raisons  d'accessibilité  et  de  recharge- 
ment,  les  ouvertures  permettant  d'appréhender  les 
objets  de  forme  allongée  présentent  une  section  sensi- 
blement  égale  à  la  section  du  compartiment  :  il  en 
résulte  que  ces  compartiments  facilement  accessibles 
peuvent  être  aisément  vidés  par  des  chapardeurs 
emportant  une  grande  quantité  de  ces  objets. 

L'invention  a  pour  but  d'améliorer  la  sécurité  et  de 
réduire  les  risques  de  vol  d'objets  allongés,  en  effec- 
tuant  une  présentation  ordonnée  de  ces  objets  tout  en 
empêchant  l'appréhension  simultanée  d'un  grand  nom- 
bre  d'objets,  c'est-à-dire  en  permettant  un  recharge- 
ment  des  compartiments  aussi  aisé  que  dans  l'art 
antérieur  mais  en  ne  permettant  qu'un  retrait  unitaire  ou 
limité  des  objets  de  forme  allongée. 

L'invention  a  pour  objet  un  présentoir  pour  objets 
de  forme  allongée,  comportant  un  pied  de  présentoir  et 
plusieurs  compartiments  de  présentation,  présentant 
une  ouverture  supérieure  caractérisé  en  ce  que  les 
compartiments  sont  assemblés  de  façon  indissociable 
au  pied  de  présentoir,  à  pivotement  par  rapport  audit 
pied  autour  d'un  axe  sensiblement  horizontal,  lesdits 
compartiments  comportent  chacun  une  échancrure  de 
préhension  d'objets  allongés,  comportent  des  axes  de 
rotation  prisonniers  dans  des  alésages  solidaires  du 
pied  de  présentoir,  reposent  l'un  sur  l'autre  et  délimitent 
entre  eux  des  fentes  étroites  de  largeur  correspondant 
à  l'extraction  d'un  objet  allongé  et  empêchant  l'extrac- 
tion  manuelle  d'un  paquet  d'objets  de  forme  allongée, 
de  manière  que  dans  la  position  de  présentation 
l'extraction  des  objets  se  fasse  en  petite  quantité  et  que 
dans  la  position  de  rechargement,  le  pivotement  des 
compartiments  donne  accès  à  l'ouverture  supérieure 
d'un  compartiment  donné. 

Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 
Les  compartiments  comportent  des  fonds  munis 

d'une  échancrure,  chaque  fond  étant  relevé  vers  l'avant 
et  recourbé  selon  une  forme  cylindrique. 

Les  compartiments  sont  inclinés  vers  l'avant  selon 
un  angle  compris  entre  5°  et  35°. 

5  Ainsi,  grâce  à  l'invention,  l'enlèvement  de  comparti- 
ments  remplis  d'objets  de  forme  allongée  est  impossible 
sans  emporter  le  présentoir  dans  son  intégralité,  d'une 
part  ;  et  l'ouverture  des  compartiments  qui  est  limitée  en 
situation  de  présentation  est  dégagée  en  position  de 

10  rechargement  grâce  au  pivotement  des  compartiments 
par  rapport  au  pied  du  présentoir,  d'autre  part. 

L'invention  sera  mieux  comprise  grâce  à  la  descrip- 
tion  donnée  à  titre  d'exemple  non  limitatif  au  regard  des 
dessins  annexés  dans  lesquels  : 

15 
La  figure  1  représente  une  vue  schématique  en 
perspective  d'un  présentoir  selon  l'invention. 
La  figure  2  représente  une  vue  de  dessus  d'un  pied 
de  présentoir  selon  l'invention. 

20  La  figure  3  représente  une  vue  de  face  d'un  com- 
partiment  de  présentoir  selon  l'invention. 
La  figure  4  représente  une  vue  de  dessus  d'un 
compartiment  de  présentoir  selon  l'invention. 
La  figure  5  représente  une  vue  schématique  en 

25  coupe  transversale  d'un  compartiment  de  présen- 
toir  selon  l'invention  selon  la  ligne  V-Vde  la  figure  4. 

Sur  la  figure  1,  un  présentoir  1  selon  l'invention 
comporte  un  pied  de  présentoir  2  avec  des  comparti- 

30  ments  3  articulés  à  rotation  sur  le  pied  de  présentoir  2. 
Chaque  compartiment  3  peut  pivoter  autour  d'un  axe  de 
rotation  sensiblement  horizontal  dans  le  sens  de  la  flè- 
che  R  de  la  figure  1  pour  donner  accès  au  comparti- 
ment  immédiatement  inférieur. 

35  Les  compartiments  3  sont  inclinés  vers  l'avant  du 
présentoir  et  vers  le  bas  selon  un  angle  compris  entre 
5°  et  35°.  Les  objets  placés  dans  un  compartiment  3 
glissent  donc  naturellement  vers  l'avant  jusqu'au  niveau 
d'une  échancrure  4  découpée  dans  la  face  avant  et  le 

40  fond  du  compartiment  3.  L'échancrure  4  facilite  ainsi  la 
préhension  des  objets  allongés  qui  glissent  jusqu'à 
l'avant  du  compartiment  de  manière  à  présenter  leur 
milieu  au  niveau  de  l'échancrure  4. 

Sur  la  figure  2,  le  pied  de  présentoir  2  comporte  des 
45  moyens  d'accrochage  5  par  exemple  des  pattes  ou  des 

crampons  de  fixation  en  face  arrière  d'un  profilé  6  en  U. 
Ce  profilé  6  en  U  comporte  en  haut  du  pied  de  pré- 

sentoir  une  traverse  7  de  consolidation  apte  à  recevoir 
une  enseigne  ou  un  panneau  publicitaire  dans  l'inter- 

50  valle  8  compris  entre  la  traverse  7  et  un  rebord  avant  9 
du  profilé  en  U. 

A  cet  effet  on  prévoit  que  le  fond  de  l'intervalle  8  soit 
obturé  pour  empêcher  tout  glissement  vertical  du  pan- 
neau  publicitaire. 

55  A  l'intérieur  de  la  forme  en  U  du  profilé  6,  des  plots 
de  fixation  10  carrés,  cylindriques  ou  rectangulaires 
comportent  des  alésages  1  1  destinés  à  recevoir  à  rota- 
tion  des  axes  solidaires  de  compartiments  3. 

Avantageusement,  la  conformation  6  en  U  est  obte- 
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nue  par  rabattement  et  déformation  plastique  d'une 
forme  plane  comportant  deux  bandes  parallèles  espa- 
cées  contenant  chacune  un  ensemble  de  plots  de  fixa- 
tion  10  comportant  des  alésages  1  1  ,  de  manière  que  la 
conformation  en  U  coopérant  avec  les  bandes  parallè- 
les  précitées  retienne  prisonniers  les  axes  de  pivote- 
ments  des  compartiments  après  rabattement  et  soit 
verrouillée  par  une  traverse  7  ou  un  moyen  de  consoli- 
dation  analogue  empêchant  tout  écartement  des  mon- 
tants  parallèles  de  la  conformation  6  en  U  et  tout 
dégagement  des  axes  de  pivotement  prisonniers  des 
alésages  des  plots  10. 

Le  pied  de  présentoir  2  comporte  également  un 
plan  incliné  12  sur  lequel  repose  le  compartiment  3  le 
plus  inférieur.  Le  plan  incliné  12  est  adjacent  à  deux 
faces  latérales  1  3  et  à  une  face  frontale  1  4. 

On  prévoit  avantageusement  sur  la  face  frontale 
d'adapter  une  pince  de  fixation  1  5  en  matière  plastique 
transparente  pour  fixer  élastiquement  par  exemple  :  un 
bloc  ou  une  feuille  de  papier. 

Le  pied  de  présentoir  est  réalisé  de  préférence  en 
éléments  en  matière  synthétique  thermoplastique  for- 
mée  à  chaud  et  assemblée  par  collage  ou  soudure  aux 
ultrasons. 

Selon  l'invention,  le  présentoir  est  assemblé  de 
manière  à  ce  que  les  compartiments  3  ne  puissent  être 
retirés  du  pied  2  et  que  leur  seule  liberté  de  mouvement 
soit  une  liberté  de  pivotement  autour  d'un  axe  de  rota- 
tion  sensiblement  horizontal  selon  le  sens  de  la  flèche  R 
de  la  figure  1. 

Sur  les  figures  3  à  5,  un  compartiment  de  présen- 
toir  selon  l'invention  comporte  un  fond  plein  16  sur 
lequel  reposent  les  objets  de  forme  allongée. 

Le  fond  plein  16  comporte  une  échancrure  17  sen- 
siblement  en  forme  de  demi-cercle. 

Le  fond  plein  1  6  est  relevé  et  recourbé  vers  l'avant 
selon  une  forme  cylindrique  18. 

L'échancrure  1  7  se  prolonge  dans  la  forme  cylindri- 
que  18  sensiblement  selon  deux  secteurs  parallèles  19 
qui  sont  des  sections  droites  de  la  forme  cylindrique  18. 

La  forme  cylindrique  18  est  limitée  par  une  généra- 
trice  20  sensiblement  horizontale. 

A  l'intersection  dos  secteurs  parallèles  19  et  de  la 
génératrice  20,  on  prévoit  avantageusement  deux 
arrondis  21  pour  empêcher  tout  risque  d'accrochage  ou 
de  coupure. 

Le  fond  plat  16  ainsi  formé  est  bordé  par  3  faces 
latérales  :  1  face  arrière  22  avantageusement  formée  en 
relevant  et  en  recourbant  le  fond  plein  1  6  vers  l'arrière  et 
deux  faces  23  et  24  qui  sont,  après  assemblage  du  pré- 
sentoir  1  ,  parallèles  aux  deux  côtés  du  profilé  6  en  U. 

Les  faces  23  et  24  de  forme  adaptée  à  celle  du  fond 
portent  des  axes  de  rotation  25  et  26  qui  sont  de  diamè- 
tres  correspondants  aux  diamètres  des  alésages  1  1  de 
la  figure  2. 

Après  assemblage  du  présentoir  1,  on  comprend 
que  les  axes  de  rotation  25  et  26  prisonniers  d'alésages 
1  1  permettent  le  pivotement  des  compartiments  3  selon 
la  flèche  R  de  la  figure  1  ,  mais  s'opposent  à  tout  autre 

mouvement  et  empêchent  en  particulier  d'emporter  les 
compartiments  3  sans  déplacer  tout  le  présentoir  1  . 

L'échancrure  4  ou  1  7  de  préhension  permet  la  prise 
des  objets  allongés  un  par  un  et  leur  extraction  par  la 

5  fente  27  définie  par  l'empilement  de  deux  comparti- 
ments  3. 

Mais  la  faible  largeur  de  la  fente  27  empêche 
l'extraction  d'un  paquet  d'objets  de  forme  allongée  et 
réduit  ainsi  les  risques  de  vol  d'objets  allongés. 

10  Lorsque  l'on  souhaite  recharger  un  compartiment 
donné  par  addition  d'un  grand  nombre  d'objets  allon- 
gés,  il  suffit  de  faire  pivoter  l'ensemble  des  comparti- 
ments  supérieurs  à  ce  compartiment  donné  selon  la 
flèche  R  de  la  figure  1  :  grâce  à  ce  pivotement,  l'accès  à 

15  l'ouverture  supérieure  28  est  possible  et  le  recharge- 
ment  est  très  facile  et  très  rapide  du  fait  que  l'ouverture 
28  correspond  à  la  surface  totale  du  fond  16. 

Avantageusement  on  prévoit  que  des  moyens  de 
verrouillage  non  représentés  empêchent  le  pivotement 

20  des  compartiments  3  selon  le  sens  de  la  flèche  R  de  la 
figure  1. 

Revendications 

25  1.  Présentoir  pour  objet  de  forme  allongée,  compor- 
tant  un  pied  de  présentoir  et  plusieurs  comparti- 
ments  de  présentation,  présentant  une  ouverture 
supérieure,  caractérisé  en  ce  que  les  comparti- 
ments  (3)  sont  assemblés  de  façon  indissociable  au 

30  pied  (2)  de  présentoir  à  pivotement  par  rapport 
audit  pied  (2)  autour  d'un  axe  sensiblement  hori- 
zontal, 

les  dits  compartiments  (3)  ; 

35  -  comportent  chacun  une  échancrure  (4)  de  pré- 
hension  d'objets  allongés, 
comportent  des  axes  (25,  26)  de  rotation  pri- 
sonniers  dans  des  alésages  (1  1)  solidaires  du 
pied  (2)  de  présentoir, 

40  -  reposent  l'un  sur  l'autre  et  délimitent  entre  eux 
des  fentes  étroites  (27)  de  largeur  correspon- 
dant  à  l'extraction  d'un  objet  allongé  et  empê- 
chant  l'extraction  manuelle  d'un  paquet 
d'objets  de  forme  allongée,  de  manière  que 

45  dans  la  position  de  présentation  l'extraction 
des  objets  se  fasse  en  petite  quantité  et  que 
dans  la  position  de  rechargement  le  pivote- 
ment  (R)  des  compartiments  (3)  donne  accès  à 
l'ouverture  supérieure  (28)  d'un  compartiment 

50  donné. 

2.  Présentoir  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  les  compartiments  comportent  des  fonds 
(16)  munis  d'une  échancrure  (17),  chaque  fond 

55  étant  relevé  vers  l'avant  et  recourbé  selon  une 
forme  cylindrique  (18). 

3.  Présentoir  selon  l'une  des  revendications  1  à  2, 
caractérisé  en  ce  que  les  compartiments  (3)  sont 

3 
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inclinés  vers  l'avant  selon  un  angle  compris  entre  5° 
et  35°. 

Claims 
5 

1  .  A  display  unit  for  objects  of  elongate  shape,  having 
a  display  stand  and  several  display  compartments 
having  an  upper  opening,  characterised  in  that  the 
compartments  (3)  are  assembled  so  as  to  be  insép- 
arable  from  the  display  stand  (2)  and  pivotai  with  w 
respect  to  the  stand  (2)  about  a  substantially  hori- 
zontal  axis, 
the  compartments  (3): 

2.  A  unit  according  to  Claim  1  ,  characterised  in  that  30 
the  compartments  have  bases  (16)  provided  with  a 
groove  (17),  each  base  being  raised  forwardly  and 
curved  in  a  cylindrical  shape  (18). 

3.  A  unit  according  to  one  of  Claims  1  to  2,  character-  35 
ised  in  that  the  compartments  (3)  are  inclined  for- 
wardly  at  an  angle  included  between  5°  and  35°. 

Patentansprùche 
40 

1.  Pràsentiereinrichtung  fur  Gegenstànde  mit  làngli- 
cher  Form,  mit  einem  FuB  fur  die  Pràsentiereinrich- 
tung  sowie  mit  mehreren  Pràsentierfàchern  mit 
einer  oberen  Offnung,  dadurch  gekennzeichnet, 
daB  die  Fâcher  (3)  untrennbar  am  FuB  (2)  fur  die  45 
Pràsentiereinrichtung  angebracht  und  in  bezug  auf 
diesen  um  eine  in  wesentlichen  horizontale  Achse 
verschwenkbar  sind,  wobei  die  Fâcher  (3)  jeweils 
eine  Ausnehmung  (4)  zum  Ergreifen  lànglicher 
Gegenstànde  sowie  Drehachsen  (25,26)  aufwei-  so 
sen,  die  in  Bohrungen  (11)  aufgenommen  sind, 
welche  fest  mit  dem  FuB  (2)  fur  die  Pràsentierein- 
richtung  verbunden  sind,  und  daB  die  Fâcher  (3) 
aufeinander  liegen  sowie  zwischen  sich  schmale 
Schlitze  (27)  mit  einer  Breite  begrenzen,  die  der  55 
Entnahme  eines  lànglichen  Gegenstandes  ent- 
spricht  und  die  manuelle  Entnahme  eines  Pakets 
von  Gegenstànden  mit  lànglicher  Form  verhindert, 
so  daB  in  der  Pràsentierstellung  die  Entnahme  der 

Gegenstànde  nur  in  geringer  Anzahl  erfolgen  kann 
und  in  der  Nachfùllstellung  die  Verschwenkung  (R) 
der  Fâcher  (3)  Zugang  zur  oberen  Offnung  (28) 
eines  bestimmten  Fachs  gewàhrt. 

2.  Pràsentiereinrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch 
gekennzeichnet,  daB  die  Fâcher  Bôden  (16)  auf- 
weisen,  die  mit  einer  Ausnehmung  (17)  versehen 
sind,  wobei  jeder  Boden  nach  vorne  angehoben 
und  entsprechend  einer  zylindrischen  Form  (18) 
gekrùmmt  ist. 

3.  Pràsentiereinrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  1 
bis  2,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Fâcher  (3) 
nach  vorne  in  einem  Winkel  geneigt  sind,  der  im 
Bereich  von  5°  bis  35°  liegt. 

45 

50 

each  have  a  groove  (4)  for  gripping  elongate  15 
objects, 
have  rotational  shafts  (25,  26)  held  in  bores 
(1  1)  fast  with  the  display  stand, 
rest  one  on  the  other  and  delimit  between  them 
narrow  slots  (27)  of  a  width  corresponding  to  20 
the  removal  of  an  elongate  object  and  prevent- 
ing  the  manual  removal  of  a  bundle  of  objects 
of  elongate  shape,  such  that  in  the  display 
position  the  removal  of  the  objects  is  effected  in 
small  quantities  and  that  in  the  reloading  posi-  25 
tion  the  pivoting  (R)  of  the  compartments  (3) 
gives  access  to  the  upper  opening  (28)  of  a 
given  compartment. 

4 



EP  0  559  534  B2 



EP  0  559  534  B2 

6 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins

